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 n° 300 254 du 18 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER 
Avenue Louise 391/7 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 25 mai 2023 par X qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 
de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 31 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MABEMBA loco Me C. NEPPER, 
avocat, et N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
Commissaire générale), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique bété. Vous êtes 
né le 16 juin 1990 à Issia en Côte D’Ivoire. De confession chrétienne, vous grandissez sans votre père et 
perdez votre mère en 2000. Après son décès, vous vous installez d’abord à Yopougon dans la cour de 
votre oncle, un politicien important et proche de Laurent Gbagbo. Vous retournez à Issia pour obtenir 

votre BEPC et partez ensuite au lycée à Gagnoa mais abandonnez rapidement vos études. Vous rentrez 

à Abidjan et vous installez avec des amis à Yopougon Gesco. Vous vous installez ensuite à Abobo mairie. 
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De 2008 à début 2011, avec le soutien financier de votre oncle [D.], vous vous établissez à votre compte 

avec un ami, [A.] et ouvrez plusieurs salons de coiffure à Abidjan. Quand la crise postélectorale de 

2010/2011 débute, vous prenez les armes afin de défendre le parti de Gbagbo. Le 13 avril 2011, alors 

que le régime chute, vous êtes déporté au nord de la Côte d'Ivoire par les FRCI. Vous êtes libéré et vous 

installez au Ghana de mars 2012 à février 2016, vous quittez la Côte d'Ivoire pour le Ghana où vous êtes 

coiffeur et importateur d’Attiéké. De retour en Côte d'Ivoire pour l’enterrement de votre grand-mère, vous 

vous ré installez à Abidjan et rouvrez des salons de coiffure. Vous vous installez avec votre nouvelle 

compagne, [C. S.] qui s’occupe de vos jumelles, [R.], [R. R.] née en 2011 de [D. T.] ainsi qu’[A. F.]. A 
l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : le 1 décembre 
2017, votre fille [R.] est enlevée. Vous déposez plainte et la cherchez partout. Alors que vous la cherchez 

tard le soir, vous êtes enlevé par des microbes le 10 décembre 2017. Vous serez détenu pendant 3 jours 

avant d’être libéré suite au paiement d’une rançon de 1000 euros. Vous portez à nouveau plainte à la 
police mais celle-ci vous répond qu’ils ne peuvent rien faire contre le phénomène des « enfants en conflit 
avec la loi ». Le 15 mars 2018, vous êtes à nouveau enlevé mais cette fois, les microbes veulent savoir 

où se trouve [Z.], un des fils de votre oncle [D.] décédé pendant la crise de 2010/2011. Ne sachant que 

leur répondre, vous êtes victime de nombreux mauvais traitements mais êtes relâché trois jours plus tard. 

Vous décidez alors de quitter le pays et partez le 20 février 2020. Vous prenez la route du Burkina Faso, 

passez par le Niger puis la Lybie où vous serez emprisonné avant de pouvoir partir vers la Tunisie où 

vous prenez la mer. Vous arrivez en Italie le 5 novembre 2020, transitez par la France et arrivez en 

Belgique le 3 janvier 2021. Le 4 janvier 2021, vous introduisez votre demande de protection internationale. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants: la copie 
de l’extrait de naissance de votre mère (1) ; la copie d’une série de photos de blessures que vous avez 
subies (2) ; une série de photos de vos filles (3). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 
Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence 
plusieurs éléments qui sapent la crédibilité et la vraisemblance de vos déclarations. 

D’emblée, le Commissariat général relève un élément de votre récit qui affecte sérieusement la 
crédibilité générale de votre demande de protection internationale. 

Vous déclarez avoir été enlevé par des microbes en décembre 2017 (NEP, p.11) et en mars 2018 (NEP, 

p.15). Pourtant, vous ne quittez la Côte d'Ivoire qu’en février 2020. Il se passe donc deux ans entre les 
problèmes que vous alléguez et votre départ de Côte d'Ivoire. Une telle attitude est peu compatible avec 

l’existence d’une crainte au sens de la Convention de Genève. Partant, votre peu d’empressement à 
quitter votre pays pour échapper à ces microbes dont vous dites qu’ils en veulent à votre vie (NEP, p.9-

10) relativise déjà sérieusement la réalité de votre crainte. 

Ensuite, à la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre crainte des 

microbes qui vous harcèlent suite à la disparition de votre fille [R.] et en raison de votre lien de 

parenté avec [D. T.], un ancien ministre de Laurent Gbagbo. Cependant, le Commissariat général 

relève une série d’invraisemblances, de divergences et de lacunes dans vos déclarations qui 
l’empêchent de croire à la réalité des faits que vous invoquez à la base de votre demande de 
protection internationale. 
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Premièrement, le CGRA relève plusieurs contradictions dans vos différentes déclarations relatives 

à votre crainte qui ne permettent pas de tenir pour établis les faits que vous invoquez à l’appui de 
votre demande de protection internationale. 

Primo, vos déclarations varient significativement d’un entretien à l’autre quant aux raisons de votre départ 
de la Côte d’Ivoire et quant à votre crainte en cas de retour. En effet, bien que vous corrigiez vos 
précédentes déclarations et précisiez en début d’entretien personnel qu’une de vos filles, [R.], la jumelle 
de [R. R.] aurait été enlevée (NEP, p.3), il n’en reste pas moins qu’à deux reprises, lors de vos entretiens 
à l’Office des étrangers vous n’avez pas évoqué l’existence de [R.] ou d’un lien quelconque entre sa 

disparition et vos ennuis allégués. En effet, vous déclarez initialement à l’Office des étrangers le 25 janvier 
2021, avoir quitté la Côte d’Ivoire en raison de votre crainte des autorités qui en voudraient à votre vie en 
raison de votre lien familial avec votre oncle [D. T.] (déclaration Office des étrangers, section 37). Vous 

déclarez ensuite lors de votre deuxième entretien du 4 novembre 2021, que des microbes vous auraient 

enlevé à deux reprises en établissant un lien entre ces enlèvements et ce même oncle (questionnaire 

CGRA, question 5). A aucun moment vous ne citez l'enlèvement de votre fille comme motif de crainte. 

Deuxio, alors que vous placez lors de votre entretien personnel, la disparition de votre fille [R.] comme 

élément déclencheur de vos ennuis (NEP, p.9), force est de constater qu'interrogé sur vos enfants lors de 

votre interview à l'Office des étrangers, vous avez mentionné trois d’entre eux, y compris [R. R.], la sSur 
jumelle alléguée de [R.], sans jamais mentionner l’existence d’une fille qui aurait disparu. Or, la question 
relative aux enfants mentionne bien de citer tous les enfants y compris ceux qui seraient décédés ou 

adoptés. De même, lors de votre audition par les autorités italiennes en 2020, vous avez déclaré ne pas 

avoir d’enfants (voir dossier administratif, dossier Dublin question 13). Il n’est pas vraisemblable que vous 
ayez pu omettre, et ce à trois reprises, l’existence de votre fille, sSur jumelle de [R. R.] et qui aurait été 
enlevée et qui serait un des éléments déclencheur de vos ennuis allégués (voir questionnaire CGRA, 

question 5 et déclaration Office des étrangers, section 16). La correction que vous proposez en début 

d’entretien personnel à ce sujet et faisant état d’une fille qui aurait été enlevée (NEP, p.3) ne peut 
persuader le CGRA de l’existence de cette petite fille tant il est invraisemblable qu’interrogé 
spécifiquement sur les raisons qui expliquent votre crainte, vous ayez oublié de la mentionner à la faveur 

de la crainte que vous évoquez en relation avec votre parenté alléguée avec [D. T.]. Confronté à cette 

invraisemblance, votre explication consistant à dire que vous n’étiez pas en état de déposer en raison de 

votre état de santé (NEP, p.16-17) ne peut convaincre. En effet, vous avez été en mesure d’y faire mention 
de nombreux éléments en rapport direct avec votre crainte : votre lien de parenté avec [D. T.], vos 

enlèvements, vos voyages au Ghana, etc. Une telle omission jette un sérieux discrédit sur la réalité de 

votre crainte. 

Tertio, rien dans les informations objectives à la disposition du CGRA n’indique que des enlèvements 
d’enfants aient jamais fait partie des méthodes des microbes (voir farde bleue, pièce 1). Les modes 
opératoires des microbes s'articulent en effet principalement autour des agressions et des vols à mains 

armées mais les informations dont dispose le CGRA ne mentionnent pas le kidnapping comme moyen 

d'obtenir de l'argent. Votre récit n'est donc pas conforme au contexte général prévalant dans votre pays 

et s'en voit davantage discrédité. De plus, 2017 correspond à une période d’intensification de la lutte des 
autorités ivoiriennes contre les microbes à Abidjan et en particulier à Abobo (voir farde bleue, pièce 2 et 

COI Focus, p. 20-22), situation peu compatible avec votre récit. 

Il est en effet très peu vraisemblable que, si réellement vous aviez été menacé par des microbes, les 

autorités policières n'aient pris acte de votre plainte et ne vous aient pas prêté assistance. 

Ces contradictions internes à vos déclarations successives concernant l'existence de votre fille et les 

motifs de votre crainte et ces incohérences avec les informations objectives relatives au kidnapping 

allégué par les microbes amènent le CGRA à remettre en cause la crédibilité de votre récit. 

Deuxièmement, vous produisez l’acte de naissance de votre mère au CGRA sans jamais produire 
d’autres documents administratifs qui permettraient d’objectiver l’existence de [R.]  ou encore 
votre lien de parenté avec [D. T.]. Alors que vous êtes en mesure de produire ce document, 

l’absence d’autres documents de ce type ne permet pas d’établir les liens de parenté que vous 
invoquez avec votre oncle et l’existence de votre fille [R.]. 

Primo, alors que vous êtes en mesure de produire l’acte de naissance de votre mère décédée en juin 
2000 au CGRA (NEP, p.10), vous ne produisez pourtant aucun document qui permettrait de rétablir vos 

déclarations divergentes concernant votre fille [R.]. En effet, alors que vous avez omis de la mentionner 
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alors que vous étiez interrogé à propos de vos enfants lors de votre premier entretien à l’Office des 
étrangers, que vous aviez cité sa sSur jumelle et que vous aviez proposé le nom de [C. S.] comme 
maman de [R. R.] (voir déclaration Office des étrangers, section 15b et 16), vous déclarez lors de votre 

entretien personnel que c’est [D. T.] qui est la maman de [R. R.] et donc de [R.] (NEP, p.12). A défaut de 
déclarations constantes de votre part, le CGRA serait en droit d’attendre que vous soyez en mesure de 

produire un document administratif qui pourrait confirmer la naissance de [R.]. A cet effet, l’officier de 
protection vous laisse la possibilité de produire de telles preuves documentaires dans les 20 jours qui 

suivent cet entretien. A l'heure d'écrire cette décision, vous ne produisez aucun document qui permettrait 

de confirmer l’existence d’une sSur jumelle à [R. R.]. De ces divergences dans vos déclarations, de votre 
incapacité à produire les documents qu’il vous serait portant loisible d’obtenir vu les contacts que vous 

maintenez en Côte d'Ivoire (NEP, p.8), le CGRA ne peut considérer l’existence de [R.] comme établie et 
partant, c’est un des évènements à l’origine de votre crainte 3 son enlèvement - qui n’est pas établi. 

Secundo, alors que vous produisez, dans le but d’établir le lien entre vous et votre oncle allégué, [D. T.], 
l’acte de naissance de votre mère (NEP, p.10), vous n’êtes pas en mesure de produire l’acte de naissance 
de votre oncle alors que vous avez joui d’une période de plus d’un mois pour vous le procurer. Partant, 
votre lien de parenté avec cet ancien ministre du gouvernement de Laurent Gbagbo ne peut être établi. 

Tertio, vous n’êtes pas en mesure de produire de documents attestant de la plainte que vous auriez 
déposée suite à la disparition de [R.]. Vous déclarez à ce sujet que vous avez perdu ce document alors 

que vous étiez en chemin vers la Libye (NEP, p.14, 15). Pourtant, alors que vous auriez confié la sSur 
jumelle alléguée de [R.], [R. R.] à sa mère [D. T.], que celle-ci vous a reproché votre légèreté dans la 

gestion de la disparition de votre fille (NEP, p.15), que vous restez en contact (NEP, p.8), il est 

invraisemblable que la maman alléguée, qui est actuellement en charge de la jumelle de [R.], ne soit pas 

en mesure de vous aider à produire un tel document. 

D’un demandeur de protection internationale invoquant sa fille et son oncle comme source de ses ennuis 
allégués, il est raisonnable d’attendre que celui-ci soit en mesure de démontrer à suffisance la nature du 

lien de parenté qui les unis. Alors que vous êtes en mesure de produire de tels documents et qu’il vous 
est laissé un délai raisonnable, vous ne produisez d’acte de naissance ni pour [R.] ni pour [D. T.]. A défaut 
de documents probants, le CGRA ne peut donc se baser que sur vos déclarations lacunaires et 

divergentes pour établir le lien de parenté qui vous unirait à [D. T.] ou établir l’existence de [R.]. 

Troisièmement, vous déclarez avoir été victime de mauvais traitements pendant votre détention 

de 2011 et 2012 consécutive aux évènement de 2010/2011 en Côte d'Ivoire. 

A ce sujet, le CGRA relève qu’à considérer ces évènements comme établis, vous déclarez ne pas avoir 
souffert de séquelles particulières suite à ces mauvais traitements (NEP, p.6) et avoir poursuivi votre vie 

sans connaître de problèmes par la suite. Le CGRA est donc en droit d'affirmer, au vu du contexte politique 

qui a profondément évolué depuis cette période de 2010/2011, qu'il y a de bonnes raisons de penser que 

les faits que vous avez subis par le passé ne se reproduiront pas. En effet, fuyant pour le Ghana en mars 

2012, vous vous y établissez, lancez un salon de coiffure et y exercez une activité d’import-export (NEP, 

p.5, 6). Vous rentrez ensuite en Côte d'Ivoire en février 2016 pour enterrer votre grand-mère où vous 

retrouvez votre ami [A.] avec qui vous relancez votre activité de salon de coiffure (NEP, p.11), y retrouvez 

vos enfants et leur mère (NEP, p.7, ) et retrouvez une nouvelle compagne (NEP, p.13). 

Les événements de 2010/2011 ne sont manifestement pas à la base de votre départ du pays et de votre 

crainte d'y retourner. 

Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que les éléments relevés supra 

constituent un faisceau d’éléments convergents ne permettant pas de considérer votre crainte 
comme fondée, en effet, vous ne parvenez ni à établir la réalité de l’enlèvement de [R.] ni sa simple 

existence. De même pour [D. T.] dont vous ne parvenez pas à établir la réalité de votre lien de 

parenté. Alors que vous avez eu tout le loisir de produire les pièces qui auraient permis d’attester 
de ces liens de parenté, le CGRA ne peut s’appuyer que sur vos déclarations contradictoires, 
lacunaires et peu circonstanciées. Partant, vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA de la 

réalité de votre crainte. 

Enfin, les documents que vous versez au dossier ne sont pas de nature à renverser les 

conclusions de la présente décision. 
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En effet, l’acte de naissance de votre mère permet d’établir votre lien de parenté avec cette dernière, 
élément non remis en cause dans la présente décision. 

Ensuite, les photos de blessures que vous produisez ne permettent pas d’établir de lien entre celles-ci 

et votre personne. A considérer que ces blessures seraient bien les vôtres, l’établissement d’un lien entre 
ces blessures et les circonstances qui en seraient à l’origine ne dépend que de vos déclarations 

inconsistantes et contradictoires. En l’état, ces photos ne permettent pas de renverser les conclusions de 
la présente décision. 

Enfin, l’ensemble de photos d’enfants que vous déposez à l’appui de votre demande de protection 
internationale prouve que vous êtes ou avez été entouré d’enfants en bas âge, élément non remis en 
cause dans la présente décision. La photo de jumelles que vous déposez à l’appui de votre demande de 

protection internationale montre des enfants qui semblent effectivement jumelles monozygotes. Par 

contre, rien ne permet d’établir que ces jumelles soient effectivement [R. R.] et [R.]. En l’état, ces photos 
ne permettent pas de compenser l’absence d’acte de naissance qui permettrait d’établir l’existence d’une 
sSur jumelle à [R. R.]. 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste 
dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 
demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une 
crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951. 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou 

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son 

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Les faits invoqués  
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante 
confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée, en ajoutant toutefois quelques précisions.  
 
3. Les motifs de la décision attaquée  
 
La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit du requérant en raison d’un faisceau 
d’éléments convergents, à savoir une série de contradictions relevées dans ses déclarations successives 
et l’absence de tout élément probant de nature à établir l’existence de sa fille R., l’enlèvement allégué de 
celle-ci, ainsi que le lien de parenté du requérant avec la personne qu’il présente comme étant son oncle 
et qui se trouve, selon ses dires, à l’origine des problèmes invoqués. Par ailleurs, elle expose plusieurs 
raisons l’amenant à considérer que les mauvais traitements subis par le requérant, au cours d’une 
détention en 2011 et 2012, ne se reproduiront pas en cas de retour dans son pays d’origine.  
 
Partant, la partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, 
l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève)ou d’un risque réel d’atteinte 
grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Enfin, 
les documents sont jugés inopérants.  
 
4. La requête  
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La partie requérante conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 
regard de circonstances de fait propres à l’espèce. Elle avance plusieurs hypothèses quant à l’origine des 
problèmes que le requérant dit avoir rencontrés dans son pays d’origine. En outre, elle explique les propos 
contradictoires du requérant par les mauvais traitements que celui-ci relate avoir subis dans son pays 
d’origine. Par ailleurs, elle critique le déroulement de l’audition du requérant devant les services de la 
partie défenderesse, en qualifiant d’inapproprié le ton employé par l’officier de protection. Enfin, elle 
revendique l’octroi du bénéfice du doute.  
 
Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, des articles 48/3, 48/4, 
48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs, « des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité »,, 
ainsi que « du principe général de bonne administration (&) notamment du principe de préparation avec 
soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les 
causes et/ou les motifs. » Elle soulève également, dans le chef de la Commissaire générale, l’excès ou 
le détournement de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation.  

 
À titre principal, elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, 
de lui accorder le statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision 
attaquée.  
 
5. Les documents déposés  
 
5.1. À sa requête, la partie requérante annexe plusieurs documents médicaux relatifs à des consultations 
du requérant au sein d’un service d’urologie et un article de presse du 4 avril 2018, disponible sur le site 
Internet de FranceInfo, intitulé « Côte d’Ivoire : malgré les renforts de police, les « microbes » sévissent 
toujours ».  
 
5.2. Par courrier Jbox, la partie requérante verse, au dossier de procédure, une note complémentaire du 
23 novembre 2023 reprenant plusieurs documents, à savoir un acte de naissance au nom de la fille du 
requérant, deux attestations psychologiques du 11 juillet et du 23 novembre 2023, une copie d’échanges 
par courriel entre le conseil du requérant et l’ASBL Constats, ainsi que plusieurs articles de presse 
concernant Souleymane Kamagaté et Guillaume Soro.  

 
6. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
6.1. La compétence : 
 
6.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE. À ce titre, il doit exercer sa 
compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au 
sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 
 
6.1.2. À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 
5 octobre 2004, § 113). 

 
6.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
6.2. La charge de la preuve : 
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6.2.1. Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 
permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire 
générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération 
avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 
pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017). La position du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-
après dénommé HCR) s’inscrit dans le même sens (cfr le Guide des procédures et critères pour 

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 

statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 2011, 
page 51, § 196). 
 
6.2.2. Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 
6.2.3. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 
6.3. Les aspects procéduraux : 
 
Dans sa requête, la partie requérante met en cause l’instruction menée par la partie défenderesse. Ainsi, 
elle qualifie d’inapproprié le ton employé par l’officier de protection en charge de l’audition du requérant 
et cite, à cet égard, plusieurs pages extraites des notes d’entretien personnel.  

 
Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation. En effet, à la lecture des notes d’entretien personnel, 
il constate que si une discussion entre l’officier de protection et le conseil du requérant a suscité « une 
tension » (dossier administratif, pièce 10, page 10), la partie requérante n’expose nullement, et le Conseil 
n’aperçoit pas, en quoi cette situation aurait causé un préjudice au requérant, ni davantage en quoi elle 
aurait impacté la qualité de ses déclarations. De plus, l’officier de protection a pris le soin d’indiquer au 
requérant que « cet échange avec l'avocat a créé une tension qui n'a rien à voir avec vous monsieur », 
avant de mettre l’entretien en pause (Ibidem). En outre, s’agissant des pages 13 et 14 des notes 
d’entretien personnel, le Conseil constate que l’officier de protection a légitimement recadré le requérant, 
dans un souci d’obtenir plus de détails et des informations pertinentes quant à un aspect essentiel de son 
récit d’asile. Du reste, le Conseil constate que l’entretien s’est déroulé de manière adéquate, que des 
questions tant ouvertes que fermées ont été posées au requérant et qu’il lui a été clairement expliqué ce 
qu’il était attendu de lui. D’ailleurs, ni le requérant, ni son conseil n’ont, au cours ou à l’issue de cette 
audition, fait de critique particulière quant à son déroulement général ou, plus spécifiquement, concernant 
l’attitude de l’officier de protection. 
 
7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 
7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
7.2. En l’espèce, le Conseil ne se rallie pas au motif de la décision attaquée relevant que le requérant a 
relaté, lors d’une audition devant les autorités italiennes, qu’il n’avait pas d’enfant, dès lors que le 
document duquel est tiré ce motif ne figure pas au dossier administratif. Il ne se rallie pas davantage au 
motif selon lequel le requérant a déclaré ne pas avoir souffert de séquelle particulière suite à sa détention 
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vécue en 2011-2012, de tels propos ne se vérifiant pas à la lecture attentive des notes d’entretien 
personnel. 

 
7.3. Toutefois, les autres motifs de la décision prise par la partie défenderesse sont pertinents, se vérifient 
à la lecture du dossier administratif et suffisent ainsi à justifier la décision de refus de la demande de 
protection internationale du requérant.   
 
7.4. En effet, le Conseil estime, à la suite de la Commissaire générale, que le requérant ne parvient pas 
à convaincre de la réalité de l’enlèvement allégué de sa fille et de son lien de parenté avec D.T., soit deux 
aspects essentiels relatifs à sa demande de protection internationale. Le Conseil relève, en substance, 
que les déclarations successives du requérant comportent toute une série d’incohérences et de 
contradictions, empêchant ainsi de tenir pour établis les incidents relatés à l’appui de sa demande.  

 
7.5. En particulier, le Conseil constate que le requérant n’a pas évoqué, devant l’Office des étrangers, 
l’enlèvement allégué de sa fille, ni même de l’existence de celle-ci, alors qu’il identifie précisément, au 
cours de son entretien personnel, cet incident en tant que motif de crainte en cas de retour en Côte 
d’Ivoire.  Si, dans sa requête, la partie requérante soutient qu’il a été demandé au requérant « de ne pas 
expliquer son histoire en détail » (requête, page 6), le Conseil constate néanmoins que de tels éléments 
ne s’apparentent aucunement à des détails mais constituent, en réalité, des éléments à la base même de 
sa demande de protection internationale. Ainsi, s’il ressort spécifiquement du questionnaire destiné aux 
services de la partie défenderesse, auquel le demandeur a été soumis, qu’il est attendu de lui qu’il explique 
« brièvement » et présente « succinctement » les faits et craintes à l’appui de sa demande de protection 
internationale, il n’en reste pas moins qu’il lui est également demandé de présenter « les principaux » faits 
sur lesquels il fonde sa demande.  Partant, cette argumentation ne convainc nullement le Conseil.  
 
7.6. La partie requérante fait encore valoir que le requérant était traumatisé par son parcours migratoire 
et qu’il n’était pas, du fait de son état de santé mental, capable d’exposer tous les faits survenus dans son 
pays d’origine. Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation, laquelle n’est ainsi pas non plus 
susceptible de justifier pareilles omissions.  

 
Tout d’abord, il constate ainsi, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant a pu évoquer, sans 
difficulté particulière, plusieurs autres éléments relatifs à son récit d’asile. En effet, la lecture des 
dépositions du requérant ne reflète aucune difficulté de celui-ci à s’exprimer et à relater les événements 
qu’il allègue avoir vécus, ni ne fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de sa demande. 
Ensuite, si les deux attestations psychologiques déposées ultérieurement, au dossier de procédure, par 
la partie requérante peuvent expliquer un état de fragilité dans le chef du requérant, elles ne contiennent 
toutefois aucun élément circonstancié permettant de justifier à suffisance les omissions et incohérences 
majeures constatées supra. En tout état de cause, le Conseil estime que le requérant aurait 
raisonnablement dû être en mesure d’exposer l’ensemble des faits sur lesquels il fonde sa demande lors 
de l’introduction de celle-ci, indépendamment de cet état.  

 
7.7. En outre, la partie requérante ne conteste pas valablement la pertinence des informations, sur 
lesquelles se base la partie défenderesse, permettant de constater que l’enlèvement d’enfants n’est pas 
l’une des méthodes pratiquées par le groupe des microbes. En effet, bien qu’elle soutienne que le 
requérant ne peut pas identifier les auteurs dudit enlèvement, elle se borne à indiquer à cet égard « qu’il 
faut distinguer la réalité des rapports », sans toutefois appuyer son allégation du moindre élément concret 
et convaincant. L’article de presse, cité dans la requête, relatif aux disparitions et aux enlèvements 
d’enfants en Côte d’Ivoire, est d’ordre général et n’apporte pas le moindre éclaircissement suffisant quant 
aux faits invoqués par le requérant personnellement ;  il n’est pas susceptible de rétablir la crédibilité 
défaillante du récit produit.    

 
7.8. Le Conseil n’estime également pas vraisemblable que les autorités ivoiriennes n’ont, selon les dires 
du requérant, donné aucune suite à la plainte que celui-ci prétend avoir déposée au vu du contexte de 
l’époque. Ainsi, sur la base des informations déposées par la partie défenderesse, les problèmes invoqués 
à l’appui de la présente demande correspondent précisément à une période où l’Etat ivoirien a entrepris 
de nombreuses démarches en vue de lutter contre le groupe des microbes. S’agissant de l’article de 
presse, annexée à la requête, indiquant en substance que « les microbes sévissent toujours », il ne 
permet pas de modifier un tel constat. En outre, cet article ne mentionne pas le nom du requérant et ne 
contient aucun éclaircissement quant aux faits qu’il relate personnellement. Enfin, le Conseil mentionne 
qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique. Il incombe ainsi au 
demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un 
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risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 
persécutions ou des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. Or, au vu des 
pièces du dossier, tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 
7.9. En outre, la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucune explication précise au motif de la 
décision attaquée relevant que le requérant n’est pas en mesure de produire l’acte de naissance de la 
personne qu’il présente comme étant son oncle alors qu’il est, par ailleurs, en mesure de produire l’acte 
de naissance de sa mère. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, en l’état actuel du dossier, aucun 
élément de nature à établir ce lien de parenté allégué alors qu’il est, selon les dires du requérant, à l’origine 
même des problèmes qu’il invoque.   

 
7.10. S’agissant de l’existence de la fille du requérant, le Conseil constate que la partie requérante verse, 
au dossier de procédure, la copie d’un acte de naissance établi au nom de cette dernière (dossier de 
procédure, pièce 8/1). Toutefois, si ce document atteste tout au plus son existence, il ne permet 
néanmoins pas de rétablir la crédibilité de l’enlèvement allégué, au vu des constats exposés supra. Ainsi, 
si cette pièce répond à l’un des motifs de la décision attaquée, il n’en reste pas moins que les autres 
motifs 3 hormis ceux auxquels le Conseil ne s’est pas rallié -  demeurent entiers et constituent un faisceau 
d’éléments convergents qui, pris ensemble, empêchent valablement de tenir pour établis les faits et les 
craintes allégués.  

 
7.11. La partie requérante n’apporte, en définitive, aucun élément nouveau, concret ou consistant de 
nature à rétablir la crédibilité des problèmes invoqués, se contentant ainsi notamment d’énoncer quelques 
hypothèses, non autrement étayées, pour tenter d’en expliquer les raisons probables.  

 
7.12. De façon générale, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser 
la partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si 
elle devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni 
encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais 
bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, 
une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la 
réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, au vu des pièces du dossier administratif, 
la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

 
7.13. Le Conseil observe encore que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980 ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. En effet, d’une part, mise à part la détention que le requérant 
a subie en 2011-2012, celui-ci n’est pas parvenu à démontrer qu’il a été victime de persécution ou 
d’atteinte grave, au vu des constatations susmentionnées. D’autre part, la circonstance que le requérant 
a vécu cette détention, en lien avec le contexte politique ivoirien de l’époque, ne permet pas de conduire 
à une autre conclusion dans la mesure où les différents éléments exposés sur ce point dans la décision 
attaquée constituent des bonnes raisons de penser que cet événement ancien ne se reproduira pas en 
cas de retour du requérant en Côte d’Ivoire. En effet, le contexte politique ivoirien a clairement changé 
depuis 2011-2012. En outre, le requérant a, selon ses dires, regagné son pays d’origine en 2016 où il a 
pu reprendre ses activités professionnelles et mener sa vie de famille. Enfin, le requérant n’a pas 
mentionné cet événement comme motif de crainte en cas de retour dans son pays d’origine.  

 
7.14. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 
 
Le Conseil considère que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son 
récit parait crédible (Guide des procédures et critères, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, 
§ 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les 
éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de 
manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 
48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses 
déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les 
conditions cumulatives suivantes sont remplies : 
 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.  
 

7.15. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, ils ont été valablement analysés par la 
partie défenderesse dans sa décision. La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant susceptible de justifier une autre analyse.  
 
7.15.1. L’article de presse relatif au groupe des microbes, annexé à la requête et l’acte de naissance établi 
au nom de la fille du requérant, compris dans la note complémentaire de la partie requérante, ont déjà été 
appréciés par le Conseil, respectivement aux points 7.8 et 7.10 du présent arrêt.  
 
7.15.2. Quant aux documents médicaux, annexés à la requête, ils ne sont pas susceptibles d’inverser le 
sens de la décision attaquée. En effet, ces documents font, en substance, état de différents symptômes 
urologiques dans le chef du requérant et de l’opération chirurgicale qu’il a subie en Belgique, sans 
toutefois faire la moindre référence aux faits exposés à l’appui de la présente demande. Partant, ces 
documents ne modifient en rien les constatations susmentionnées relatives à l’absence de crédibilité des 
faits et des craintes invoqués.  

 
7.15.3. Les articles de presse, relatifs à Guillaume Soro ou Souleymane Kamagaté (dossier de procédure, 
pièce 8, documents 5 à 8), manquent de pertinence en l’espèce dès lors que le requérant ne démontre 
pas concrètement avoir de quelconque lien avec ces personnes. En outre, ces articles ne portent pas de 
référence directe aux faits invoqués par celui-ci personnellement. Partant, ils ne permettent pas de rétablir 
la crédibilité défaillante des faits et des craintes allégués.  

 
7.15.4. S’agissant des attestations de suivi psychologique concernant le requérant, déposées au dossier 
de procédure, indiquant qu’il « se plaint de reviviscences (&) », « d’insomnies récurrentes » et « d’oublis 
au quotidien » et qu’il souffre d’ « une symptomatologie lourde de stress post-traumatique ». (dossier de 
procédure, pièce 8, documents 2 et 3), le Conseil en a tenu compte supra. Ainsi, elles ne suffisent pas à 
justifier les différentes anomalies relevées dans son récit. En outre, ces attestations n’apportent pas 
d’autre éclairage sur la probabilité que les symptômes et la pathologie qu’ils constatent soient liés aux 
faits exposés par le requérant, dont la crédibilité est mise en cause. À cet égard, l’attestation de suivi 
psychologique du 17 novembre 2023, indique que le requérant « revit (&) les moments d’intenses 
violences subies au pays », sans plus de développement et de précision à cet égard. S’agissant de la 
référence de cette attestation aux violences subies durant le parcours d’exil du requérant, le Conseil relève 
que celui-ci n’invoque pas de crainte de persécution, du fait de ces mauvais traitements, en cas de retour 
dans son pays d’origine, la Côte d’Ivoire. En outre, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise de la 
psychologue qui constate le traumatisme du requérant et qui émet une supposition quant à son origine ; 
par contre, il considère que, ce faisant, ces professionnels de la santé mentale ne peuvent pas établir 
avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 
10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468).  

 
7.15.5. Si les copies de courriels échangés entre le conseil du requérant et l’ASBL Constats (dossier de 
procédure, pièce 8, document 4) permettent d’indiquer qu’une demande d’expertise a été introduite au 
nom du requérant, le Conseil ne dispose toutefois pas, en l’état actuel du dossier, de ce rapport d’expertise 
en question.  

 
7.15.6. Les documents produits par la partie requérante ne permettent donc ni d’établir la réalité des faits 
allégués, ni le fondement des craintes alléguées.  

 
7.16. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et l’absence de fondement des 
craintes alléguées, la Commissaire générale expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant 
n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.  
 
7.17. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du 
requérant, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de bienfondé des craintes alléguées.  

 



  

 

 

CCE X- Page 11 

7.18. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée 
par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 
8. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
8.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à 
l’article 48/4 de ladite loi.  
 
Cet article 48/4 dispose ainsi en son le paragraphe 1er : 
« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  
 

8.2. Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort 
ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 
8.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 
valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 
qualité de réfugié.  

 
8.4. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
8.5. Il convient ensuite d’analyser la demande de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, § 2, 
c, de la loi du 15 décembre 1980. À cet égard, la partie requérante ne fournit aucun élément ou argument 
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse 
s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 
l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs.  
 
8.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 
 
9. La conclusion 
 
9.1. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités 
dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision, aurait commis un excès et 
un détournement de pouvoir ou une erreur manifeste d’appréciation. Il estime au contraire que la 
Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 
la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  allégués.  
 
9.2. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
10. La demande d’annulation  
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié.  
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.  
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 
 


